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OB JET : A/S® “acturation de lg TVA

par les instituts de formation
profe ssionnelle . :

,QOINTES V/E N T50 MF/DGI/DAM/SDF “P du 17/05/2005.

Par envoi, sus- référence vous de mandez a ce qu’il vous soit mdngw R
st Pactivité des établissements publics i cara

cz‘ere administratif reléve dy champ
T~ d applzcaz‘zon de la TVA. | ' B '

En réponse j’ai { "honnenr de vous faire connaitre qu’aux rermes de.
la législation. fiscale en vigueur, les éfab’zssemems en cuilse som‘ St

ués hors
- champ d’ applzcatzon de cette taxe
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Lexpression:  dema  porfaize

Veutlle/ agréer, M onsieur,
considération,




